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communiqué aux médias 

Bâle, Suisse, le 22 décembre 2014 

 

Syngenta reçoit de la Chine l’autorisation d’importation pour 
la variété de maïs Agrisure Viptera® 
 

 L’autorisation d’importation a été accordée pour l’alimentation 
humaine et animale 

 Agrisure Viptera
®

 offre une protection incomparable contre les 

lépidoptères ravageurs  

 Une composante clé des solutions intégrées de lutte contre les 
insectes de Syngenta  

 
Syngenta a annoncé aujourd’hui qu’elle a reçu de la part des autorités de 
réglementation chinoises le certificat de sécurité pour son caractère Agrisure 
Viptera® (MIR162), ce qui signifie l’autorisation d’importation officielle. 
L’autorisation recouvre les grains de maïs et les produits dérivés de traitement, tels 
que les drêches sèches de distillerie, pour l’alimentation humaine et animale.  

  
Le caractère Agrisure Viptera® est une composante clé des solutions de lutte 
contre les insectes de Syngenta. Elle offre aux producteurs une protection contre 
le plus large spectre de lépidoptères ravageurs qui affectent le maïs et permet une 
amélioration significative du rendement des cultures.   
 
La culture d’Agrisure Viptera® est autorisée aux Etats-Unis depuis 2010 et a 
également été autorisée en Argentine, au Brésil, au Canada, en Colombie, au 
Paraguay et en Uruguay.  
 
Syngenta avait présenté la demande d’autorisation d’importation aux autorités 
chinoises en mars 2010. Outre la Chine, Agrisure Viptera® a obtenu l’autorisation 
d’importation en Australie/Nouvelle-Zélande, en Biélorussie, dans l’Union 
européenne, en Indonésie, au Japon, au Kazakhstan, en Corée, au Mexique, aux 
Philippines, en Russie, en Afrique du Sud, à Taïwan et au Vietnam. 
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Syngenta figure parmi les leaders mondiaux de l’économie et emploie plus de 
28 000 personnes dans plus de 90 pays. Leur seul objectif: exprimer le potentiel 
des plantes. Par nos capacités scientifiques de premier plan, notre présence 
mondiale et notre engagement en faveur des clients, nous aidons à accroître la 
productivité des cultures, à protéger l’environnement et à améliorer la santé et la 
qualité de vie. Pour plus d’informations sur Syngenta, nous vous recommandons 
de consulter le site www.syngenta.com. 
 
Avertissement concernant les déclarations anticipant sur l’avenir 
 

Ce document contient un certain nombre d’informations anticipant sur l’avenir. Elles sont reconnaissables à 
l’emploi de verbes au futur et au conditionnel ou à des termes impliquant une projection dans le futur. De telles 
déclarations impliquent des risques et incertitudes, et les résultats réels pourraient en différer substantiellement. 
Pour de plus amples informations sur ces risques et incertitudes ainsi que sur d’autres facteurs de risque, nous 
vous invitons à consulter le formulaire soumis par Syngenta à la Commission des titres et des changes des Etats-
Unis (Securities and Exchange Commission) et accessible au public. Syngenta n’a aucune obligation de remettre 
à jour ses déclarations à caractère prévisionnel pour qu’elles correspondent à des résultats réels, à des 
hypothèses modifiées ou à d’autres facteurs. Ce document ne constitue pas ou ne fait partie d’aucune offre ou 
invitation à vendre ou émettre, ni de sollicitation issue d’aucune offre d’acquisition ou de souscription pour des 
actions ordinaires de Syngenta AG ou Syngenta ADS, pas plus qu’il n’est à la base ou n’est lié à aucun contrat s’y 
rapportant. 

 
 


